
conditions, nous dit le docteur, nous aurions dt'jà 
le choléra si nous étions pour l'avoir. 

» Je ne veux point dire, a ajouté M. Hayom, que 
le choléia ne revira point à Paris; noua somme? 
pou» lo coup de l'influence i pid'miqtia et nous n'y 
échapperons pas d'une façon complète; mais elle 
sera excessivement légère. J'emploie ces mots à 
dessein; je suis conva'ncu que l'épidémie sera très 
légère. Il semble que le choléra tonde à s'acclima
ter et que, en conséquence, il perde de sa force. » 

Il paraîtrait, d'ai ;leurs, qu'à-Paris,.certaines 
personnes poussent l'ironie jusqu'à tirer profit 
de l'épidémie. C'est ainsi qu'un loueur, pour se 
débarrarser d'un de ses rlients malades, aurait 
déclaré qu'il était atteint du choléra, et l'aurai! 
fait admettre d'urgence à l'hôpital. 

A la dernière heure, on annonce au Figaro, 
que deux cas de choléra auraient été signalés 

~"ll-de-Grace. Il faut espérer, si le fait esl 
_ ^ ^ ^ s s ens sont comme celui de l'hôpital 

Sait^^B ^ ^ ^ i u c h o l é r a noslras tout simple
ment. 

SENA' 
(B> I M eMTMVtoaiU putirahers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du 3 juillet 
Présidence de M. L E ROYKR. 

La séance est ouverte à 2 heures 5 minute?. 
M. Baraguon a la parole pour adresser une 

question à M. le ministre de l'intérieur qui accepte. 
C'est,dit-Û, plutôt un éclaircissement que jo de-

manie. Il n'agit do l'exécution de la nouvelle loi 
municieale,en ce qui touche lo sectionnement.Dans 
l'Hérault, dans le Gard et dans les Bouehes-du-
Rhône, voici ce qui s'est passé au moment de la 

. session des conseils généraux : des conseillers y ont 
demandé le maintien des sectionnements qui exis
taient déjà et parmi lesquels il en est qui sont con
traires à la loi. Cependant les préfets de ces dépar
tements ont commencé des enquêtes, en qui a pro-

- duit une vive émotion dans les populations si im
pressionnables du Midi. 

Je viens demander à M. le ministre de l'intérieur 
ce qu'il fora, si les sectionnements illégaux dont je 
pari» sont votés par les conseils généraux, atin 
qu ) sa réponse nous rassure et rassure en même 
temps les populations sur l'exécution de la loi. 

M. Waldeck-Rousseau. — Ma réponse sera 
très simple et très courte Quant aux enquêtes de 
m»ni' es, les conseils généraux ont toujours le 
di'oit do les ordonner sans que l'administration ait 
à intervenir. Elle n'a qu'à fairo accomplir régu-
lié e nent les formalités prescrites parla loi. Main-
t n i t . si un conseil généril vote un sectionne
ment illégal, le gouvernement n'aura qu'une chose 
à faire, ce ser.i de fermer un recours contre ledit 
aectiom em wit ; il fera en cette occasion, comme 
•n toute autro, respecter la loi. 

Le Sénat prend en considéra on la proposition 
de loi de M. Dietz-Monnin, : ative aux fraudes 
tendant à faire passer pour f nçais des produits 
fabriqués à l'étranger ou en p venant. 

L'ordre du jour appelle la p nièro délibération 
sur le projet de loi relatif à n lission et à l'avan
cement dans les emplois de percepteur des contri
butions directes. 

M. Quvot ponse que le projet est inutile. Quand 
il a été présenté par le gouvernement, il faisait la 
grosse part aux employas du service contrai; la 
commission l'a métamoi phosé et a surtout pris en 
mains la causa des surnuméraires ot des percep
teurs. 

M. Marcel Barthe. — Le projet a pour but de 
re?treindse le favoritisme et l'arbitraire et sa pré
sentation fait honneur à M. le ministre des finan
ces. Il mettra finaux sollicitations 'de tous les em
ployés des autres seivice3qui voulaient passer per
cepteurs pour avoir des appointements supérieur.*, 
et ces services s'en trouvaient désorganisés. Il y 
avait là un mal qui s'aggravait tous les jours et 
auquel, a dit M. le ministre, il était urgent de por
ter remède. 

L'orateur termine en disant que le projet de loi 
•n discussion est au prenrer chef honnête et démo
cratique. Il fait honneur au courage de M. le mi
nistre des finance?. 

M. Tirard dit que si la proposition du gouver
nement est acceptée, elle débarrassera le ministre 
des solliciteurs et lui permettra de récompenser 
les serviteurs capables. 

Après des observations favorables du général 
d'Andigné, le Sénat passe à la discussion des arti
cles. 

Les articles 1 à 5 sont adoptés. 
A propos de l'ai ticle 6, le ministre dit que la 

rédaction proposée par l-i commission sénatoriale 
comporte uno dérogation fâcheuse aux loiî du 24 
juillet 1873 et du 23 juillet 1881. Elle amoindrit 
ainsi la situation faito par ceî lois aux sous-offi
ciers. 

M. Marcel Bsrthe soutient la rédaction de la 
commission sénatoriale. 

M. Tirard demande qu'avant de diminuer le 
droit dos sous-omcier.i.le ministre de la guerre soit 
consulté ; mais il espère que le Sénat maintiendra 
lo texte du gouvernement. 

La rédaction de la commission est repoussée 
Jusqu'au 4o paragraphe. Celle du gouvernement 
est adoptée. 

Le 4 s par»graphe de l'article 6 proposé par la 
commission est adopté, ainsi que l'ensemble de l'ar
ticle. 

Les articles 7 à 9 nouveaux sont adoptes. Les 
articles 10 et 11 du projet du gouvernement sont 
maintenus. 

Le Sénat vota les articles nouveaux 12 à 16. 
M. Tirard demanda de réserver l'article lb'doot 

les dispositions porteraient atteinte à la responsa
bilité ministérielle. 

M. Buffet. — Je demande si la commission en
tend que l'avi3 dss fonctionnaires sera obliga
toire. 

M. Marcel Barthe. — Pas du tout! C'est une 
mesure de garantie. 

M. Buffat. —Dans ces conditions, cetto disposi
tion pourrait être adoptée. 

L'art, l'i da la commission est repousses 
Les articles 17 at 18, anciens articles 13 et 14, 

•ont adoptés. 
Le Sénat décide qu'il passera a la deuxième de-

libération. 
Le projet da loi concernant des échanges d im

meubles est, sur la demanda ' i son rapporteur, 
M. Luro, renvoyé pour la a ;usaion i* la pro
chaine séance. 

Séance samedi à 2 heures. 
La séance «st levée à 4 h. 35 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(E* •«• wfTwp'itoistJ J0mHm M fv fit: SrlCllL, 

Séance du 3 juillet 1884 
Présidence de M. BRISSOM 

La séance est ouverte à 2 heures-
M. le président, n propos d'un in :ident soulevé 

à la dernière séance, dit que plusieurs me-mbresde 
la commission du budget ont réclamé le droit de 
sa faire porter comme retenus à c tte commission 
lors des scrutins et que cette réclamation est fon-

M. Cunéo d'Orcano répond que le règlemsnt 
n'autorise pas cette mention au procès-verbal des 

M le' président dit qu'il ne peut mettre fin à 
cet usage de sa propro autorité et invite les mem
bres qui ontsouleve la question à proposer une modi
fication au règlement, s'ils le jugent nécessaire. 

M. Richard donne lecture du rapport sur l'é
lection de M Guillemaut, dans l'arrondissement 
de Louhans (Saône-et Leiro). Ce rapport conclut à 
la validation de l'élection. (Adopté). 

L a r é v i s i o n 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 
du projet de résolution tendant révision des 
des lois constitutionnelles. 

M. Rivet développe un amendement tendant a 
ajouter aux articles à réviser l'article 5 de la loi 
constitutionnelle du 95 février 1875. Cet a-ticle 
donne au président de la République et au Sénat 
la droit da dissoudre la Chambre issue du suffrage 
universel. Aucune disposition n'a un caractère 
plus anti-démocr.-.tiqne : elle a été mise en prati • 
que au 16 mai dans des conditions dontle souvenir 
n'est pas effacé. Cet article constitue un renverse
ment de la volonté nationale, un attentat à la .-ou-
veraineté du peuple Emprunté aux constitutions 
monarchiques, il doit disparaître d'une Constitu
tion républicaine. 

M. Bernard-L-ivergne soutient un amerido-

C'ast pour éviter l'arrM du mécanisme gouverne
mental que l'oratemr accorda au pouvoir exécutif 
le droit da dissolution, mais en le limitant. Il ad
mettrait la suppression da.ee droit s'il y avait un 
autre moyen de résoudra le confiitentre la Chambre 
tt le pouvoir exécutif. 

On pourra examinor.p.ir exemple, s'il n'y aurait 
pas.lieu de permettre à la Chambre d'autoriser la 
dissolution du Sénat. (Bruit). 

M. Dreyfus jappelle les controverses auxquelles 
a donné lieu l'application de l'article 5. 

On demanda au Sénat des sacrifices considérables 
sur son mode rîo recrutement et sur ses attributions. 
Si OR lui enlève aussi le droit de dissolution, que 
lui restera-t-il 1 Autant vaudrait en proposer la 
suppression. 

Adopter l'amendement, ce serait condamner la 
révision à un échec certain. 

M. Floquet répond que toutes les Constitutions 
républicaines ont nié le droit de dissolution. 

M. Jules Ferry appuie la proposition de la 
commission et demande le rejet de l'amendement 
de M. Rivet. C'est une occasion pour la Chambre 
de montrer qu'elle veut seulement la révision 
limitée. 

En cas de conflit entra la Chambre et le Sénat, il 
est nécessaire de se ménager un moyen de résoudre 
pacifiquement ce conflit. (Interruptions). 

M. le Prés ident invite la Chambre à respecter 
la liberté de la tribune. 

M. Jules Ferry ajoute qre les pouvoirs exécu
tif, législatif, doivent rester chacun dans les limi
tes d'- ses attributions, d'autant plus que la res
ponsabilité ministérielle établit entre les deux pou-
vo.rs un lien qui constitue une véritable fusion et 
met complètement à l'abri les libertés publiques ; 
mais si le conflit se produit entre ces doux pou
voirs, quel doit être le juge, sinon le pays et, dans 
ce cu3, peut-on retarder indéfiniment le jugement 
du pays ? 

Le ministre conclut en disant qu'il ne faut pas 
juger la Constitution d'après le 16 Mai ; il faut se 
plaeer en face du Sénat, de la Chambre et dn pou
voir exécutif républicain, et alors on verra s'éva
nouir tous les fantômes dont on nous menace. 

M. Floquet réplique que si on pouvait admet
tre le droit de dissolution en faveur du pouvoir 
exécutif, on ne saurait jamais admettre qu« la pou
voir exécutif partAge ce droit avec le Sénat, c'est-
à-dire avec l'Assemblée élue par le suffrage res
treint. 

L'orateur conclut à la nécessité de réviser l'arti
cle 5 tout entier. 

M. Raoul Duval déclara considérer la Répu
blique comme un régime fondé ; il n'est le porte-
parole des rancunes d'aucun parti (Applaudisse
ments sur plusieurs bancs). Il veut que le gouver
nement ait le plein pouvoir de défendra son exis
tence ; mais il ne voudrait pas que le gouverne
ment se mêlât à la vie de la nation dans las ma
nifestations locales. 11 est donc pour la décentrali
sation administrative et, à ce titre, il votera l'a
mendement de MVÎ. Rivet ot Para vrd-Lavergne. 

La scrutin est ouvert sur !'; menie-ment 
L'ameBdement est rejeté par 281 voix contre 206 

sur 487 votants. 
Le paragraphe 2 d& l'article de la commission 

est ensuite adopté. 
Le paragraphe 3 est également adopté sans dis

cussion. 
Le paragraphe 4, concernant ^es articles relatifs 

à l'organisation du Sénat, est adopté après le re
trait de l'amendement de M. Blancsubé. 

Le paragraphe 5, concernant l'article 8 de la 
Constitution, est adopté sans discussion. 

Mgr Freppel domande que l'on retire du pro
gramme de la révision le dernier paragraphe de 
l'article de la commission, relatif à la suppression 
des prières publiques. 

L'oratour dit que les prières publiqu-3 existent 
dans toutes les constitutions. Il demande donc à 
la Chambre de rester fidèle au cri do nos pères : 
Dieu protège la France! (Applaudissements à 
droite.) 

M.Paul de Cassa gnac déclare qu'il votera pour 
la suppression des prières publiques. (Mouvement 
prolongé). Il pense comme Mgr Freppel sur les 
principes po.-és par l'évêque d'Angers; mais il ne 
croit pas qu'il faille faire appel à Dieu en faveur 
de la République. 

Ce ssrait aller contre le but poursuivi actuel
lement par les membres de la droite. — 
(Bruit). H ne faut plus d'hypocrisie; le gouverne
ment de la République s'est fait l'ennemi de la 
religion, il a banni Dieu. Il faut que l'idée reli
gieuse redevienne le monopole de la droite ; il faut 
qu'on sache qu'il n'y a rien de commun entre l'idée 
de République et l'idée de Dieu. (Applaudissements 
à droite). 

M. Madier deMontjau répond que l'Eglise a de
mandé on 1848 à bénir les arbres de libsrté, et ses 
prières tuèrent les arbre3 de liberté. (Applaudis
sements à gauche). 

Mgr Freppe-proteste contre cette assertion 
Ce qui a tué la République de 1848, ce furent les 
fautes des républicains. (Dénégations sur divers 
bancs ) 

Le dernier paragraphe de l'article do la com-
mUJo.i est adopté par 381 voix contre 90, sur 471 
votai.. »_ 

M. Cunéo d'Ornano demande à ajouter aux 
articles à réviser l'article 9 de la Constitution con
cernant le droit de paix et de guerre. 

11 dit qu'il est absolument indispensable d'inter
dire au gouvernement l'entreprise d'expédition 
quelconque sans l'assentiment préalable du Parle
ment. 

L'amendement est repoussé par 309 voix contre 
151, sur 493 votants. 

M. Madier de Monjau, en son nom et en celui 
de ses amis, déclare qu'il votera contre le projet, 
parce que ce n'est qu'un semblant de révision et 
parce qu'il ne veut pas se déjuger. 

M. Clemenceau déclare qu'il votera le projet 
parce qu'il ne se sent pas lié par les engagements 
que la France peut prendre, engagements qui, 
d'ailleurs,ne lieront personne 

M. Jul l ien déclare qu'il votera le projet, parce 
qu'il ressort des déclarations de M. J. Ferry, que 
le Congiès ne sera pas limité do droit. 

L'ensemble du projet est adopté par 414 voix 
contre 113. 

La séance est levée. 
Séance samedi. 

PETITES NOUVELLES 

Le roi de Portugal es!, attendu au Mont-Dore la se
maine prochaine. En arrivant en France, S . M se ren
dra directement à Vichy, oîi elle séjournera deux ou trois 
jour* avant d'aller faire une saison au Mont-Dore 

#*# M. l'ingénieur des pouts-et-chausaée* Dingler, le 
directeur général des travaux de Panama, est arriva ce 
matin à Paria, pour arrêter, d'accord avec la compagnie, 
la prochaîne campagne. M. DingUr a dû cl a ru que rien 
ne permettait, actuellement, même de supposer que 'e 
canal maritime entre les deux océans ne sera pas terminé 
dans les délais prévus. 

„*„ M. Clément commissaire de police a \ x délégations 
judiciaires, a arrêté, mercredi, a Paris, le gérant e t la 
directrice du journal la Jiacarde. Cette feuille, qui s'é
tait fait une spécialité des publications obscènes,avait pris 
1 habitude 4* signer ses articles des noms des actrices les 
plus connues. 

. • , M. Doll, direotaur du journal VAnti-Prussien, 
se trouvait, hier, a, cinq heures, dans le train allant de 
Paris à Asnièies, localité qu'il habite. 

Arrivé à cette statioa, M. Doll, en descendant de wa
gon, a fait une chute si malheureuse qu'il a eu le crâne 
brisé. 

D a expiré quelques instante après. 

#*# Huit «aille ouvriers tisserands se sont mis en grève 
a New-York. 

*t Le Congrès des brasseurs,réunis à Berlin, a clos ta 
session. A la fête qui a terminé le Congrès, on a vidé IM 
tonnes de U'5 litres chacune. 

Dans l 'ameublement , les mousse l ines suis
ses , et surtout l es tulles brochés e t brodés , 
blanc et crème , do Nott ingham e tde Glasgow, 
extrêmement employés aujourd'hui, ont 
l'avantage du prix sur nos analogues de Si-
Quentin, de Lille et de Saint-Pierre-lès-Ca-
lais ; le velours d'Utrecht, d 'Amiens , a cédé 
la place à des étoffes de fantaisie a l lemandes, 
et les étoffes pour meubles , de Roubaix.trop 
chères , ont été év incées par les étoiles alle
mandes d e fantaisie, par les cretonnes an
glaises et un peu par les nankins damassés 
de Belg ique . 

Toujours à cause du prix, l'article de mé
nage et de v o y a g e , la maroquinerie , le jouet , 
la bijouterie fausse, le bronze d'imitation, 
sont a u moins pour Jes doux tiers fournis par 
l 'Allemagne, ainsi que la fleur artificielle, 
dont la fabrication continue à se développer 
beaucoup à Berlin. 

Quelques grandes maisons parisiennes de 
nouveautés , de confection et de modes , qui 
s'appuient principalement sur le bon marché, 
première condition du débit courant en Hol
lande, et qui déploient une extrême activiié 
dans leurs procédés de publicité pour ari iver 
directement au consommateur , continuent à 
réaliser un assez beau •chiffre d'affaires.t^Iais 
la Belgique c o m m e n c e à les imiter, H ici 
encore nous devons nous tenir par l icu ïèro-
ment en garde contre la concurrcnco |bl lc -
mande . 

L'importation de meubles italiens <yj,J*ïpo-
litaine et en Tunisie commence., à prendre 
une certaine importance, ce qu'on explique 
par l'infériorité des prix des meubles italiens. 
Les bois employés (érable, noyer , acajou) et 
les ressorts sont d'assez b o n n e qualité ; mais 
les substances qui servent à rembourrer les 
meubles garnis d'étoffe sont généralement 
c o m m u n e s , et l 'éloupe remplace le crin 
animal . 

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES 
Paris, 4 Juillet, minuit 40. 

La pression barométrique est de 761 •>/•> 
Brest. 

•764 à Berne. 
Bii«se générale de 2 à 3 • , m sur noî régions. 
Les pressions restent très uniformes. 
Temps probable : vent faiblo, ciel nuageux. 
Température chaude. 
Orag 33 j r oebains. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
LES IMPUTATIONS EX IIOM.ANDK. — En 

Hj ' l inde, au point de vue des étoffes en gé
néral, nous avons certainement en main une 
arme d une certaine puissance. La mode se 
crée à Paris, et, sagement dirigée, son in
fluence pourrait profiter à l'écoulement de 
nos [Tjdiiits su r i étranger. Mais il n'en est 
pas toijours ainsi et ,par exemple, la faveur 
doi t les velours frappés jouissent actuelle-

I
ment pour le» vêtements de femme lourne 
beaucoup au profit des fabriques de Crefeld. 

CHRONIQUE LOCALE 
ROUBAIX 

Les mesures contre l e choléra. — M. le préfet 
du Nord vient d'adresser une circulaire au sujet 
des mesures à prendra en cas d'épidémie. 

Après avoir rappelé le3 instructions hygiéniques 
contenues dans la circulaire du 26juin, M. le pré
fet appelle l'attention des maires sur les mesures 
qui sont applicables et aux localités et aux agglo
mérations d'individus ; elles émanent du Comité 
consultatif d'hygiène publique de France, qui' les 
avait adoptées en séance publique le 25 septembre 
1871, au rapport de M. le docteur Fauvel : 

• Dans toute localité menacée ou envahie par le cho 
lérr., l'autorité compétente doit veiller à l'application 
aussi complète que peeeible dos mesures de 'salubrité 
utiles en tout temps, telles que propreté des rues, écou 
lement des eaux ménagères, assainissement des habita, 
tions, surveillance sévère des denrées alimentaires livr.es 
k la consommation, secours aux indigents ; mais, outre 
ces mesures sur l'application desquelles noua n'avons rien 
h apprendre, il en est d'autres qui ont une importance 
Bpéciale au point de vue du choléra. "" * 

» Ainsi la question des eaux ajfecte'es au.v usages 
domestiques mérite une attention particulière. Il im 
porte que ces eaux soient pures et chargées le moins 
possible do principes organiques. Il faut qu'elles soient 
k l'abri des infilti-ations provenant d'un sol imprégné de 
matières organiques, ce qui arrive souvent au voisinage 
dos cimetières, des égouts, des fosses d'aùancos, des pui-
sards e t do certaines usines qui répandent sur le soi ou 
dans les cours d'eau des résidus nuisibles. Par consé
quent, les fontaines publiques, les réservoirs, les puits, 
les cours d'eau, qui alimentent la consommation, doivent 
être l'objet de mesures propres à eu éloigner toute c i t é e 
de contamination. Ou peut poser, comme règle générale 
d'intérêt public, que l'eau destinée à la consommation 
doit êtro non-seulement préservée des infiltrations dont 
il vient d'être parlé, mais encore amenée, depuis la source 
jusqu'à destination autant que possible à l'abri de l'air 
e t de la lumière. 

» La plus grande surveillance devra être apportée à la 
propreté et à ia désinfection des lieux d'aisances particu
liers et des latrines publiques. On doit éviter de versor le 
produit des fosses dans les ruisseaux ou dans les égouts ; 
on devrait même, autant que possible, a'absteair de les 
vider, en temps de choléra ou tout ou moins de ne le 
faire qu'après une désinfection complète Les égouts doi 
vent être l'objet de grands lavage» a l'oau couranto, et 
Von aura soin d'y entretenir constamment des matières 
désinfectantes. Le curage doit en être inter iit on temps 
de choléra. 

» On fera disparaître des lieux habités des clapiers d'eau 
croupisaiate, e t si la chose est possible, les more* chaî
nées de détritus organiques. Toutefois, au tempe d'épidé 
mie choKrique, on fera bien de ne pas remuer, a. moins 
d'une d isinfoction préalable possible, les amas d'eau in
fecte ou de substances organiques eu d. omi-osition. Par 
la m è n e r, son, on évitera, dans l s v lice s rtout, de 
remuor le sol de la voie publique, s'il n'y a pas urgenca ii 
le faire. 

« L'alimentation publique doit être l'objet d'un redou
blement de surveillance : toutes les substances' corrom 
pues, paiticulièrement les salaisons mal préparées, doivent 
être éloignéfs de la consommation. Il tara bon do recom
mander aux habitants de s'abstenir des aliments qui pro
voquent lo dérangement des voioe di^estives. La police 
des cabarets sera sévère et l'ivrognerie réprimée autant 
que le permettent noa lois. 

» En temps de choléra, toute agglomération tend a de 
venir un foyer de renforcement e t ensuite un foyer pro
pagateur de la mula lie. L'intensiti du mal, dans ce 
est ordinairement en rapport avec les mauvaises conditions 
hygiéniques dans lesquelles se trouvent les individus 
agglomérés. 

» Il y a douo lieu de prendre en grande considération 
l'hygiène de toute agglomération au moment du choléra. 

» D'abord, il y a des agglomérations qui pourraient 
être interdites temporairement dans les localités menacies 
ou envahies par le choléra : telles sont les Joires qui 
attirent une r/rawle ,1'oide. 

» Pour es qui concerne les hôpitau-v, la conduite h 
tenir, en vue du choléra, doit êtro arrêtée d'avan
ce. Si les ressources de la localité le permettent, e t si son 
étondue ne s'y opposo pas, un hôpital spécial destiné uni
quement aux eholériques doit être préparé Des baraques 
et, pondant l'été, des tontes peuvent être installées a cet 
effet; elles offrent, entre autres avantages, celui de per
mettre de disséminer les moyens de secours à proximité 
des malades dans les grandes villes. 

» Si l'on juge, plus convesable d'avoir recours aux hô
pitaux ordinaires, et si l'on no croit pas praticable la 
création d'hôpitaux spéciaux, il importe qu'au moins les 
cholériques soient installés aussi loin que possible des au
tres malades et dans des bâtiments séparés, si la disposi
tion de l'établissement le permet. L'utilité de la sipara-
tion, quand elle a été pratiquée convenablement, et quand 
on y ajoute les autres moyens de préservation indiques 
par la science, ne saurait être l'objet d'un doute. Il va 
d ï soi qu'on cas d'épidémie les soins les plu» attentifs 
doivent être apportés à l'application des règles général» • 
de l'hygiène dans les hôpitaux. » 

M. le préfet conclut en disant que toutes las 
communications qui lui parviennent, témoignent 
des efforts f.iiU ponr provenir lo fléau; il insiste 
sur la nécessité d'entretenir les voies publiques et 
les habitations particulières dans un état ( arfait 
de propreté, et de vei l lera ca> que la police des 
cabarets et lieux publics soit rigoureusement faite. 

Les agents sont chargés da taire enlever tous 
l«s jours tos détritus de ménage et da balayage et 
doivent exiger l'arrosage des rues. 

Les habitants peuvent demander du chlore aux 
postes de police pour désinfecter les toater-ctesetê 
et les ravèrdoirs. 

Votes de M. A c h . Scrépel. — Dans la séanca 
du 3 juillet, M. Scrépel a voté : 1° Contre l'amen
dement de MM. Rivet et Bernard-Lavergna. L'a
mendement de M. Gustave Rivet était ainsi conçu ; 
c Ajouter aux articles à réviser l'article 5 de la 
loi constitutionnelle du 25 février 1875. » 

M. Bernard-Lavergna propose de comprendre 
dans les articles des lo s constitutionnelles à modi
fier: < Le paragraphe 1er de l'article 5 de la me.ne 
loi. » La Chambre a rejeté. — 2° Pour le para
graphe 7 des propositions da la commission (sup
pression des prières publiques). La Chambre a 
adopté. — 3° Contre 1 amendement de M. Cuneo 
d'Ornano au projet de révision des lois constltu 
tionnelles. Voici c«t amendement : < Je soussigné 
ayant l'intantion da proposer au Congrès la mo
dification da l'article 9 de la loi constitutionnelle 
du 10juillet 1875, ainsi qu'il suit : « Le président 
dq la République ne peut déclarer la guerre, ni 
entreprendre aucune expédition au dehors du ter
ritoire franchis et des colonies françaises, sans 
l'assentiment préalable des deux Chambres ; de
mande que l'article 9 de la loi du 16 juillet 1875 
soit soumis à révision. » La Chambre a rejeté. — 
4° Pour l'ensemble du projet de résolution tendant 
à la révision partielle des lois constitutionnelles. 
La Chambra a adopté. 

La prémisse da M. l'abbé Paul Six, professeur 
au collège deRoubaix, aura lieu lundi 7 juillet, à 
l'église Sainte-Elisabeth, paroisse du jeune prêtre. 

Le cortège se formera chez M. le curé Tilmant, 
rua du Coq-Français, et sa rendra à l'église à 
9 h. -15. La messe sera eélébrée à dix heures. 

n salubrité publique » tel que l'urine, les matières excré-
ajjsWitiollr», Isa e u u ayant servi h, la cuisson dos matières 
animales. 

Art. 2 . — « Aucun dépôt do matière solide ne peut 
» être fait dans les ohénoaux » qui doivent être constam
ment dans un état da propreté et do netteté permettant 
l'écoulement des «aux. 

Art. 3 . — « Les fruit* n'ayant p i s atteint » leur ma
turité ceux qui «raient trop avancés, gâtés ou oorrom-
pus ne pouvant être exposés en vente, ni livrés a la 
consommation. Les fruits trouva* dans ces condition* 
seraient immédiatement saisis e t porté* a la voirie. Le* 
délinquant* seront'en outre poursuivi* devant le tribunal 
de simple police. 

M. le maire a raison de prescrira les mesures 
qu'on vient de lire, mais il ferait, beaucoup rui tix 
de contribuer lui-même à la salubrité publique, on 
interdisant au service des vidanges de fonctionner 
an plein jour, en veillant à la propreté des canaux 
et au balayage des rues. 

La conseil municipal da L 11', s'occupe de caser 
les malades qua pourrait produire l'epidamie.U fuit 
construire sur le champ de manœuvras de Rond: in 
des baraqasments destinés à recevoir loi cholé
riques. 

D'autres baraquements vont être également 
construits par l'Administration des hospues, pour 
loger les indigents dont les habitations auront été 
reconnues insalubres. 

L'école de natation. — Les entrées sont tou
jours très nombreuses; jeudi, il y en a au 1,593 à 
l'école payante, et 4,000 environ à l'école gratuite. 
L'eau avait, dans l'après-midi, une température 
de 24». 

U n orage a éclaté sur Ronbaix et les environ*, 
ce matin, a 4 heures. La foudre est tombée sur la 
cheminée de l'estaminet de l'Ancien Créchet, à 
Croix. Il n'y a eu aucun dégât et personne n'a,heu
reusement, été atteint. 

U n facteur des postes de Wattrelos est disparu 
dapuis trois jours. Malgré les plus actives recher
ches, il n'a pu encore être retrouvé. 

U n gamin d'une douzaine d'années était entré 
hier sur dans un cabaret de la rue de Tourcoing, 
ot avait présanté un louis pour payer deux verras 
de sirop de groseille 

La cabaretiôre conçut des doutes sur la prove
nance de la pièci d'or, et appela un agent de 
police qui, après avoir interrogé le gamin, lo con
duisit chez le commissaire du 3e arrondissement. 

Le gamin a aveuè qu'il avait ou les 20 francs d'un 
feaudeur pour avoir passé la frontière avec un 
ballot. 

Il a déclaré ne pas savoir ce que contenait ee 
ballot et ne pas connaître le nom de l'individu qui 
le lui a fait porter. 

L'enquête sa poursuit. 

Un tonne l ier de Tourcoing, II, Jules Ray-
mind, est tombé'accidentellement dans le canal de 
Roubaix, près de l'école de natation, jeu li, à six 
heures du soir. Il en a houreusemaut été retiré 
aussitôt sain et sauf par M. Gustave Dewachter, 
contre-maîtr.% rue do Jemmapes. 

Un extradé. — La police da Roubaix a remis 
hisr^i'x autorités belges, lo nommé Auguste Schaut, 
âgé de-35 ans, poursuivi par I? parquet de Gand, 
pour vols qualifiés. Cet individu a déjà été con
damné quinze fais à 15 jours de prison en Bel
gique. .-. 

U n jeune homme, Henri Desingher, a été sur
prix hier en flagrant délit de vol d'une casquette, 
chez un mavchfiud cl*3 \\ Grandô-Ruo. Il a et ; ïtr-
rêté. 

E h p é m o r i d e s d e ha c h a r i t é r o u b a i s i e n n e . — 
4 ju i l l e t 1747. . — « L e magis trat , sur les bons rap
ports e t capacité a u fa i t de l'art de chirurgie e t de 
In prat ique de la médec ine d u s ieur Cuve l ier , chirur
g ien juré , d e m e u r a n t à R o u b a i x , I» n o m m e et l 'éta
bl i t j>o\ir panser e t m é d i c a m e n t e r las pauvres géné
ra lement que lconques de cet te conininnanté e t p i -
roi-ee, t a n t e n ce q u i concerne l'art de chirurgie eiue 
pour ce la i de la m é d e c i n e . I l lui accord* une pen
s i o n annuel le do 288 livre» paris is , à condit ion qu'il 
fera, toutes livran-%8 e t débours , t a n t a u su je t d e s 
drogues , d is locat ions , fracture* que autrement . & 
( A v c h i v c s de R o u b a i x , B . B . I I , n u m é r o 5 . ) 

TOURCOING 
Carabiniers du cercle Saint-Joseph. — Y «ici 

les résultats du concours communal offert paries 
carabiniers du o r c l e Saint Joseph, rue dn Moulin-
Fagot, Tourcoing, du 6 avril au23 juia 1384. 

Haut nombre. — 1er prix, MM. George* Dervaux,2 I 
points — 2e, Duprez-Hollebecq, ?8 p., barrage, k6. — 3e 
Charles Liagre-Lef .bvre, ifl p b. 2\. —4e, Désiré Par»y, 
Sd p . , b *K — 5e, Joseph Petit 28 p., b, ( • . — 6e, Jo-
•eph Waotjens, 28 p. , b. *0. — 7e, H. Vanraeerh-a^e, '.8 
p , b 17. — 8e, Lonis Lapon-Van Elalaudo, *7 p , b 24 
— 9e, Edouard Delahousse, ;7 p , b. 22. — l"o.P*lémon 
Glorieux, 27 p , b. 22. — î l e , Auguste Assemaine, 2 / p . 
b 21. — l2o, Louis Leroux, 27 p , b. i l ) . — l.^o, Louis 
Dervaux,2?> p., b. 2 6 , — 1.0, Franco1* Tranchou, 26 p.. 
b 2 . . — 16e, Eugène ïkmricr, 2 6 p . , b. (4 . - 1<"«. Dé-
airé Wa les. 26 p., b. 24. — ITe. <Jh DerTouc, ?6 p. , b 
2S. — )8e. François Masure-Six, 2ô p. b. 2.1. —1 ©, Carlos 
Buffin, 26 p. , b. 22. — ït'e, Eugène Delcporto, ^6 p. , b. 
20 — 21e, Clément Wilmofc, 2* p., b. 23. 

Ras nombre. — 1er prix, Emile Barrois, 6 3 as- — 
2o, Charles Flipo, 6 1 as .— ite, J . -B. Masure, 6 4 as . — 
4e, Lonis Lenoir, 7 2 a s . — 5e, François Lié tard, 7 2 as . 
— Ce, Bertrand-Leplat, 7 1 as.— 7e, Julien Tack, 7 1 as. 
— Se, Augubte Ritaine, 7 nu l . 

Hella balle. — 1er prix, Louis Lepers Van Elslande 
O ( v i l O ) . — l e , Joseph Petit , Il 13.— 3e, Clément Wil-
mot, 0 35. — 4e, Edouard Delahousse. ti 40. — î e , G. 
Dsrvaux, 0 {5. — 6«, Auguste Ritainr, t) 57. — 7o, Palé-
mon Glorioux.O 5 s . — t-'e, Emile Lefabvrr, 0 5S. — '.o, 
Auguste Debeeuf, t) 58. — it e, DétUC W a c l e s , 0 6 ». — 
l i e , J. Duprcz-Hollebecq, 0 69. — \i», Ch. Liagro-Lo-
febvra, 0 8J. — 13e, Carloi Buffin, 0 NO. — l i e , Paul 
Dalahousao, 0 8 1 . — 15e, François Deleraasure, 0 i-7 

Pour la commission : L. Lepers-Van Elslan le, 
président d'honneur. J. Duprez-Hollebecq, prési
dent. J. Petit, secrétaire. 

Concert. — Dimanche, à cinq heures du soir, la 
Fanfare des Sapeurs-Pompiers exécuter j , sur la 
place Thiers, les morceaux suivants : 

Le Victorieux, allegro militaire, ouverture de la 
Reine des fèss, fantaisie sur la Favorite, Sous le 
tunnel, fantaisie sur des motifs d'opéra, Mignon 
nette, polka. 

Des chaises seront misas à la disposition du 
public. 

Un employé de commerce, Adolphe Puissant, 
âge de 41 ans, né dans le département de l'Oise, 
condamné par le purquet de la Seine à un an 
d'emprisonnement pour escroquerie, arrêté à Au 
denarde (Belgique), a consenti à être remis aux 
autorités de son pays sans attendra en Belgique 
l'accomplissement des formalités de l'extradition, 
il a été conduit à la maison d'arrêt de Lille à la 
disposition du procureur de la République. 

Concours co lombophi le . — La société Union 
et Progrès vient d'annoncer son grand concours de 
pigeon du dimanche 6 juillet surMoréenx (803 kilo
mètres). 

Des oriflammes sont plantés devant le local du 
cercle. 

A partir d'aujourd'hui, le service da salubrité 
sa fora do 7 h. à 11 heures du matin, par le? agents 
de police qui prendront note des cours et des cou
rtes mal tciiii'-s.d; s ruisseaux et rave>doirs qui ré-
pandeut des o leurs, des fossés à nettoyer, des toa-
ter-closets dépourvus da portes, d» tuyaux d'aérage 
et de tampons. 

Ephéméride tourquennoise . — 5 juillet 1491. 
—Sur l'humble supplication de son a atné et féal » 
chevalier Baudouin do Lannoy, seigneur de Tour
coing, Max'milien octroyé à.Tt ure ring une f rat * 
<he f lire annuelle, durant trois jouis, a partir du 
-5 juillet-, jour de St Christophe, avec laspréroga-
ivasj libei tés et franchises et aussi avec les char

ges attachées aux autres foires du pays de Flan
dre. 

L I L L E 
Le m a i r e d e Li l l e c o m m u n i q u é a u Progrès e i a n 

Petit Nord l ' a i r ô l é s u i v m t : 
Article 1er. — Défense expresse est faite « do déverser 

» dans le* chéneaux, cuvettes ot tuyaux do descente des 
» eaux da pluie, aucun liquide pouv.Dt compromettre la 

tation da la femme L . . . Celle-ci fut amenée de
vant M. Debuysar, commissaire de police, qni sai
sit l'arme, chargée dacinq balles, et interrogea la 
prévenue. Elle déclara • qu'alla aurait tué Lecoeu-
vre «t qu'elle se serait snicidéeensuit*,ne pouvant 

Jilns vivre avec l'homme qui Savait tant fait souf-
rir. > 

Il paraîtrait que Lecœuvre aurait été condamné à 
15 mois de prison, peur fraude dans le pesage de 
se< marchandises — il avait placé une ficelle an 
dessous de ses balances et forçait ainsi le poids à 
sa guis». 

E x a m e n de grammaire. — Ont été admis, 
par ordre alphabétique, les jeunes gens dont les 
noms suivent : 

Adrian. — Aubry. — Brianconrt. — Bernaud. 
—. Bertrand.— Blaire. — Bonnaire.— Bouchaeit. 
— Cailleux. —Camelot — Camus — Canartl. — 
Canonne, Ferdinand. —Canonne, Louis.— Capon, 
Achille.— Carpeatier. — Champeaux. — Char-
liar, Félix — Charet. — Georges Chartier. — Che
val . — Cnudde. —Couroublo. — Danvin.— De-
bouvry. — Dejardiu. — Delaby, Joseph. — De-
laly, Wilfrid. — Delattra — Delbecqsm, — Del-
cambre. —Delory. — DeSt-Léger. — Dosfontaine 
de Preux. - Dhomont. — Douchy. — Drouets. 
— Drouin. — Dunot — Dujardin. — Dnlac. — 
Duprez. —Dussart, Joseph. — Du'sart, Bsnoit. 
— Duvivier. — Fiévet. — Florent. — François,— 
François. — Galland, Arthur. — Gauquier.—Gré-
sillon. — Hollande. — Hubrecht. — Janssen. — 
Lahaye. — Lanthier. — Leclercq, Emile. — Le
duc, François. — Lefeuvre, Charles. Liézard. 
— Manesse. — Mangez. — Maniez, — Martine*.— 
Meneboode. — Morand. — Morlyon. — Paie l . .— 
Pernoia. — Pierrard. — Poitevin. — Pollet. — 
Pouillande. — Pouille. — Joseph Prévost. — 
Léon Pruvost. — Léon Qniévreux. — Raux. — 
Richez. — Rodière. — Rolez. — Toullet. — Sa
vage. — Sonez. — Sergent. — Simon. — 
Soufflet. — Stockel. — Surmont. — Talfer. — 
Tondeur. — TorJeux. — Valentia. — Vanbre-
mersch. — Vandermeesch. — Vansteenbergho. — 
Vilain. — Wacheux. — — Wattier. — Wau-
quier. — Wuiot. 

Exposit ion. — Une exposition d'ornement* d'é
glise et de vases sacrés à l'usage de» prêtres Syro-
Chaldéens, du grand séminaire da l'archevêché-
maronite de Chypre, en construction au Liban, est 
ouverte rue Ste-Catherine, 73. L'œuvre se trou
vera honorée des personnes qui désireraient la 
visiter, 

Mgr Zoghbi, archevêque maronite de Chypre, 
qui vient d'être décoré de la Légion d'honneur pour 
services signalés rendus à ia cause française an 
Syrie, n'est plus un étranger pour la ville de Lille. 
Il y a vécu quatre années, occupé k composer un 
ouvrage de philosophie en languo arabe, a l'usage 
das écoles et séminaires du Liban. 

Les personnes qui ne pourraient visiter cette ex
position et qui désireraient an même temps faire 
leur offrande peuvent l'envoyer à M Campioo, 
terrasse Ste-Catherine, 1 bis. 

La patronage des catholiques français sur les 
chrétir-n-; de la Syrie eten particulier sur les maro
nites du Liban, remonta a St-Loui*, qui avait or
ganisé la défense de ce pays sur les plans da la féo
dalité française. 

Las Maronites ont conservé précieusement uno 
charte de ce roi qui les.assimila à la terre do 
France et leur donne tous les droits des Français. 

Si l'intégrité de cette protetion a diminué, néan
moins, les Français ont toujours volé au secours 
des chrétiens de Syrie, pendant les massacres opé
rés par les Turcs ; témoin l'armée française pen
dant les massacres de 1860. Aussi las Libanais 
sont-ils tous Français de cœur. 

C'est avec cette pensée qu'un Libanais reçoit vo
lontiers, de la France, sur sa poitrine, la croix 
de la Légion-d'honneur. Non-seulement c'est une 
récompense, mais, de plus, c'est pour lui un gage 
de sûreté publique, en rendant sa personne invio
lable aux yeux des Turcs. 

Aussi, nous espérons que les cœurs chrétiens, 
suivant en cela les traces de nos ancêtres, vou
dront contribuer à cette bonne œuvre, soit en 
visitant l'exposition, soit en déposant leur offrande 
entre les mains du trésorier, M. l'abbé Campion. 

L'instruction chrét ienne. — Monseigneur de 
Cambrai vient de donner une ordonnanct que 
publie la Semaine religieuse. 

En voici le texta : 
« Nous, Archevêque de Cambrai, 
» Vu le rapport de notre Comité diooésain sur 

l'éducation chrétienne donnée dans les écoles ca
tholiques libres de notre diocèse, 

» Considérant qu'il est bon et utile 
» 1° D'encourager le zèle si lonnl lu et si éprouvé 

de nos congrégations religieuses vouées à l'édu
cation des jeunes personnes dans nos institutions 
at pensionnats -, 

» 2° D'entretenir l'émulation de leurs élève*paur 
les fortes études et de favoriser l'éducation vrai
ment chrétienne ; 

» 3° D'écarter de nos écoles les livres classiques 
dont la rédaction n'est point entièrement conforme 
aux saines doctrines ; 

« Avons décidé ce qui suit : 
» Article 1er. — Il est établi, pour notre dio-

eèse, une commission d'examen chargée da déli
vrer un diplôme d'éducation chrétienne» et d'ins
truction supérieure aux jeunes personnes sortant 
de nos maisons d'éducation et ayant subi »vec 
succès les épreuves écrites et orales d'un examen 
conforma aux programmes approuvés par nous et 
portant spécialement sur la religion, la littérature 
et les arts, les sciences usuelles et l'industrie; 

i Art. 2. —Lessuperieursde nos maisons libres 
d'éducation soumettront à notre approbation Us 
livres classiques en usag* dans leurs établi-se-
n • its. Uno commission spéciale est chargée de 
l'examen de ces livres. 

• Donné à Cambrai, en la fête de laT.-S. Trinité, 
le 8 juin 1884. » 

Congrès eucharist ique. — Le 4e congre' des 
œuvres eucharistiques, se tiendra, cette an: es, à 
Toulouse, du 9 au 14 septembre. 

L'appel des réservistes . — On demande de 
divers côtés si, en présence des craintes qui exis
tent sur l'extension possible du choléra, il ne se
rait pas prudent de reculer à l'année prochaine 
l'appel des réservistes des classes de 1875 et 1877, 
qni doit, avoir lieu en août, septembre et octobre. 

Si cet appel a lieu, il amènera forcément dan 
es ville i de garnison une agglomération d'honi-

• es pour Usquels le brusque changement d'exis
tence, im >o<é par 1 <s règlements militaires, sera 
a, e m an aise cendition hygiénique de plus en 
môr.e temps qu'un danger pe>nr les habitants. 

Ne serait-il pas possible ce reportèrent appel au 
printemps prochain ? Il n'y a pas péril en la de
meure, et l'instruction du soldat n» souffrirait 
certes pas de Ce léger retard. 

Chronique artistique. — Par autorisation de 
M. le ministre da la guerre et à la demanda de la 
municipalité de la villa de Mouscron, la musique 
de; canonniers sédentaires de Lille t a tira diinau-
cl e 6 juillet, à 4 h. 17 du soir, pour donner un 
concert à Mouscron. 

Société rég ionale d'iiorticulture. — Voici les 
conférences annoncées pour 1884 : 

6 juillet. — Arboriculture, par M. Van Huile, 
professeur d'arboriculture à Gand. 

3 août. — Les Plantes de la Houille, par M C. 
Eug. Bertrand, professeur de botanique à la Fa
culté des sciences de Lille. 

3 septembre. — L'arrangement des fleurs au 
dix-septième siècle et de nos jours, par M. Quarré-
Reybourbon, bibliothécaire de la Société. 

5 octobre. — Insectes utiles et nuisibles, par M. 
Paul Hallez, professeur d'histoire naturelle à Lille. 

T e n t a t i v e d'assassinat. — Lille semble être 
dans uno épejua féconde en accidents, crimes at 
meurtres. 

Un drame nu revolver a failli de nouveau jeter 
l'émoi dans notre ville. 

Jeudi soir, vers onze heures, un nommé Gsorges 
Lecœuvre, marchand boucher aux Halles centra
les, venait requérir las agents, prétendant qu'on 
avait voulu l'assassiner. Voici à quoi se réduisait 
cette affaire : 

L i femme L. L.., vit en mariiga irrégulier avec 
Lecxuvre et se trouve être la victime de ses bru
talités. 

Elle a été mariée a Fives-Lille, et a bientôt 
quitté son mari pour entrer an service. Lorsqu'elle 
était cuisinière, elle allait journellement chercher 
de la viande chez M. Lecœuvre, boucher, au mar
ché St-Nicolas, à Lille. Celui-ci lui proposa un jour 
de venir habiter chez lui; il y a do cela treize mois 
environ; la fsnims L .. y consentit et vint demeu
rer avee M. Lecœuvre, rue da la Grande-Chaussée. 

Or, les deux amants dont les caractères ne sym
pathisaient pas, se rendirent mutuellement la vie 
commune impossible. On se quitta, puis on se remit 
de nouvoau ensemble. Des scènes violentes ccla-
tarentalors dans le ménage interlope. Marie L. . . 
déclare avoir été rouée de coups à différentes re
prises et privée de nourriture. 

Elle prétend que Lecœuvre a cherché à l'empoi-
sonnerjil avait mis une as«f z forte quantité de sou
fre dans un ve:red'absi the. 

Une médication énerg que eut l ien vit* raison 
du poison que la malheureuse avait avi lé. Eaftn 
jeudi, elle se décida à en finir avec son amant qui 
devenait chaque jour de plus en plus tyrannique. 
Elle alla, avec un commissionnaire, acheter, chez 
un armurier de la rue de la Gare, un revolver, et, 
munie de cette arme, elle se rendit dans la rue 
Grande Ch luxsép, nu domicile de Lecœuvre, et 
attendit - >n airivé>. 

M. Lecœuvre fut prévenu de CJ qui se passait 
par le commissionnaire, qui avai: t.droiiement 
interrog.î Marie L...; il ne rentra donc pa* chez lui 
et alla chercher la police, qui procéda à l'arxes-

L'attentat de Ronchin. — M. Debnyser, com
missaire de police du 7e arrondissement,a fait une 
enquête au sujet de l'attentat qui aurait été commis 
au champ de manœuvres. 

Commençons par dire qu'il n'y a aucune plainte 
déposée à la gendarmerie. 

Lundi, c'était la ducasse, deux couples étaient 
allés se promener. Les libations avaient été co
pieuses ; ils revenaient en jouant, et en re poursui
vant. 

Tout k coup surviennent quelques jeunes gens 
légèrement excités,eux aussi, par la boisson. 

L'un d'eux tire un couteau de sa poche et s'écrie: 
Je vais vous faire votre affaire. 

A ces mots, les deux galants se sauvent, aban
donnant les jeunes filles, qui, assez tremblantes, se 
laissent fouiller par leurs agresseurs. Ceux-ci leur 
enlèvent le peu d'argent qu'elles pnssèdent, puis 
s'éloignent vivement. 

Tel est le récit exact du fameux attentat. Les 
jeunes filles no connaissent pas les jcur:es gens 
qui les ont dépouillées de leur poit i monnaie. 

A c ident — Jeudi, quelques jeunes enfants 
jouaient auprès de la rivière dite le Petit Pâté, 
derrière les fortifications de la porte de Roubaix. 

Le jeune Mereier, âgé de 7 ans 1)2, tomba dans 
cette petite rivière, qui est remplie de vasa. 

Un peigneur de lin, Dernaucourt, âgé de 44 ans, 
demeurant rue des Postes, se trouvant près de là, 
accourut et jeta tout habillé'dans la rivière. 11 la 
retira sain et sauf et le reconduisit dans son domi
cile, rue du Faubourg de Roubaix. 

Dernaucourt en est à son quatrième sauvetage. 

Avis. — Il circule en ee moment des pièces 
fausses de cinq francs en argent, à l'effigie de Vit-
torio Emmanuele 1874. 

N O M I N A T I O N ECCLÉSIASTIQUE. — M. 
l'abNs L o l l e l y , pnfeasmr au petit Séminaire, 
est nommé curé dr PrstfeUe*. 

C O n H E S P O l V D A I V C E 

Les artieles publiés dans cette partie du journal 
n'engagent ni l'opinion, ni la responsabilité de la 
Rédaction. 

Roubaix. le 3 juillet 1884. 
Monsieur le Directeur, 

Le bulletin de» la Société de Géographie de Lille 
du mois de juind nnant le compte rendu des cours, 
rapporte ce passage d'une conférence donnée à 
Roubaix par M. A. Faidberbe. 

• Mais voici mieux .- Quand le duc d'York, qui 
occupait l'emplacement de la rue do Lille, opéra 
sa retraite vers Leers, il se trouva arrê'é, savez-
vous par quoi î par le riez des Trois-Ponts. Quel
ques habiL-.ntsdu hameau, hardis autant qu'avisés, 
avaient détruit le pont par où l'ennemi comptait 
s'échipper. Los hommes passèrent, les chevaux 
aussi, mais l'artillerie dut nèns repfer Non.»primes 
a i ' s i22 piiees de emen. C-i fait mériterait d'être 
p'us connu, et , «'il nous i tait permis d'émettre nn 
vœu nous dirions que nous ferions heureux de voir 
la portiqa du boulevard .établi sur le lit de l'ancien 
canal, entre le nouveau et la route do Lannoy, 
porter lo nom de Boulevard des TYois-Ponls. • 

En effet, l'administration devrait pour la déno
mination des rues, places et boulevards,s'inspirer 
d'idées patriotiques qui rappelleraient à tous les 
souvenirs glorieux du passé et r mimeraient l'amour 
de la Patrie *t de la famille. 

Veuillez agréer, Monsi ur le Directeur, avec mes 
remerciements anticipés pour la place que je vous 
prie accorder k mes lignes dans votre journal, 
1 assurance de mes sentiments dévouée. 

Un habitant des Trots-Ponts. 

Roubaix, le 4 juillet 1884. 
Monsienr la directeur du Journal de 

Roubaix, 
Puisque la commission d'hygiène s'occupe d'as

sainir le* différents quartiers de la ville, il est bon 
que je perte à a i connaissance, par la voie de 
votre journu], les faits suivants : 

11 ex Me au coin des rues Jemmapes et Drouot 
(je nYxatère pas en disant 5 à 6 tombereaux) des 
détritus de toutes sortes que les habitants du quar
tier c nt jetés en cet endroit pour en être débar
rassés. 

Ces immondices exhalent une odeur nauséa
bonde et tout à fait insupportable pour tous ceux 
qui, pour se rendre chez eux, comme moi et beau
coup d'autres, doivent passer à proximité de ce 
foyer d'infection. 

Veuillez avoir l'obligeance, Monsienr le direc
teur, d'insérer cette lettre dans votre numéro de 
demain, afin qu'on prenne nu plus tôt les mesures 
nécessaires pour faire enlever ce fumier. 

Agréez, Monsieu r le directeur, mes sincères salu
tations. 

L. EK T A V E R N M R . 
2 , rue Pierre-Dujardin. 
- ^ . 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audenee du jeudi 3 juillet 1884 

Pr si lenea de M, HBDDK, vice-président 
Audience bien peu intéressante 1 
Le tribunal a condamné Alfred Bocat à 8 mois 

d emprisonnement, Henri Plateau à 1 an et Eu
gène Degouby é 3 ans de la même peine pour vol 
de boules-ecrous au préjudice de la société du gaz 
de Wazemmes. 

Voici comment nos voleurs procédaient : 
Us se munissaient d'une échelle et d'une pince et 

s en allaient roder dans les quartiers excentriques. 
Î 2 5 S Î l U * i T ° y a i e n t b i«n «culs, ils appliquaient 
d?J !l • • C f n t î? U.n °*"délabre, l'un d'eux montait, 
dévissait les boulons des lanternes et les jetait à 
ses compagnons qui faisaient 1« eiie* 

Us s emparèrent do U sorte de 500 boulons euvi-

« U chicane toujours, et'il n'en fait jamais «l'au-
très » c est ce que djjijt à ses .consommateur» le 
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